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PONT-D’AINFORM !›  Bienvenue à ...›  Communiqués LA COLÈRE DES ASSOCIATIONS FACE À LA DÉCISION DU 
MAIRE DE REPRENDRE LA GESTION DE LEURS LOCAUX. 
Sont concernés, le tennis, la boule des Marronniers et la boule du 
Four. 
Lors de la réunion du 20/09/2022 en présence de leurs présidents 
et 4 de ses adjoints, le Maire leur a annoncé qu’il voulait mettre 
aux normes de sécurité ces salles bâties sur un terrain communal 
et que la gestion de leur location serait dorénavant assurée par la 
commune. Nous comprenons que la Mairie mette aux normes ces 
salles afin que l’accueil du public se fasse en toute sécurité, puisqu’il 
s’agit de sa responsabilité. Mais pourquoi retirer à ces associations 
la gestion des locations de leur bâtiment surtout que depuis de 
très nombreuses années, ce sont elles seules qui ont œuvré avec 
l’aide de bénévoles, à leur construction, leur aménagement et 
leur entretien avec le budget de leur association. Les présidents 
n’ont pas compris cette décision unilatérale et sont révoltés, c’est 
pourquoi ils ont décidé de ne plus louer leurs installations. 
Quel avenir leur réserve-t-on ? alors que l’on sait que la vie 
associative apporte beaucoup à une commune.

EXPRESSION MINORITAIREEXPRESSION MINORITAIRE

›  Édito
Chères Pondinoises, Chers Pondinois,

Voilà deux ans déjà que vous avez fait 
confiance à l’équipe « Tous pour Pont d’Ain » 
et que nous avons mis en œuvre notre 
programme. Quelques mots sur l’avancée 
des principaux dossiers :

Le projet phare, vous le savez, c’est la construction d’une 
nouvelle école qui accueillera des enfants de maternelle et 
primaire. Quarante ans qu’on en parle ! 
J’ai plaisir à vous informer que ce projet s’inscrit à présent dans la 
réalité des travaux communaux à conduire et que la construction 
se fera sur un terrain dont nous sommes propriétaire, dans 
le quartier de la Catherinette. Bien évidemment, nous vous 
informerons régulièrement de l’avancement des travaux. 
La   prochaine étape est la consultation des architectes et l’appel 
à candidature sera lancé cette fin d’année. Nous avons une  
responsabilité sur les conditions d’accueil de nos enfants à 
l’école, à tous les niveaux. La première rentrée scolaire prévue 
dans les nouveaux bâtiments sera celle de septembre 2026.

Un autre dossier d’envergure est, bien avancé celui-ci, je veux 
parler de la construction de notre nouvelle station d’épuration 
et du bassin de stockage restitution « BSR ». Le calendrier des 
travaux est respecté et la mise en production est prévue pour 
fin 2023. Le budget est respecté.

Une autre bonne nouvelle, le SIEA nous a confirmé l’éligibilité 
à la fibre optique sur l’ensemble de la commune à partir du 
18 janvier   2023. 

Sur la partie Travaux, nous lancerons prochainement une 
étude de mise aux normes pour les salles communales mises 
à disposition d’associations et qui ne sont pas certifiées  
« Établissement Recevant du Public ». À noter également que 
la signalisation routière horizontale et verticale a été mise en 
place dans différents quartiers.

Et puis, beaucoup d’autres projets se sont concrétisés ces 
derniers mois : les Nocturnes Pondinoises sur les bords de la 
rivière d’Ain, la réouverture de la salle des fêtes aux conscrits, 
du   cinéma à la salle des fêtes, du théâtre ...

Enfin, l’extinction de l’éclairage public une partie de la nuit 
permettra une économie de 45 % sur la facture annuelle. 

Pour conclure, après deux ans de privation, vous êtes cordia-
lement invités aux vœux du Maire le samedi 14 janvier 2023 à 
19 h 00 à la salle des fêtes.

Bien à vous. 

Jean-Marc JEANDEMANGE, Le Maire

• CÉRÉMONIE 
ANNIVERSAIRE
24 septembre

Les 100 ans 
du monument  

aux morts.

✓ Marine GANGLOFF 
Etiopathe, rejoint le cabinet 
d’Éric Chenevez 
3, rue Bernard Gangloff 
✆  04 74 37 70 69

L’Etiopathie est une thérapie manuelle qui traite la cause 
des maladies les plus courantes, sans médicaments, à 
l’exception des cas d’urgence et des affections graves. 
Elle est complémentaire de la médecine conventionnelle.

✓ Conseillères Immobilier SAFTI sur Pont d’Ain et environs 

 Virginie VERNEZ - BORDET  
Secteur Blanchon, Druillat, Varambon

 ✆  06 77 29 81 53 
virginie.vernez-bordet@safti.fr

 Clara GUERRIERI  
Secteur Pampier, Turgon,  
St Martin du Mont

 ✆  06 65 44 13 07 
clara.guerrieri@safti.fr

- Gestion du stress, des émotions
- Amélioration du sommeil, hausse de la confiance en soi
- Maîtrise des peurs, angoisses, phobies, addictions
- Gestion des douleurs
- Accompagnement pendant la grossesse ...

✓ Amélie GEORG 
Sophrologue 
3, domaine des Belles Feuilles 
✆  07 65 72 53 43 
amelie@serecentrer.fr

Sur RDV uniquement, du lundi 
au vendredi de 9 h 30 à 19 h.

›  À vos agendas !
 MARDI 6 DÉCEMBRE
Don du sang à la salle des fêtes de 15 h 30 à 19 h

 SAMEDI 10 DÉCEMBRE
Théâtre - pièce « Le  prénom » à la salle des fêtes à 
20 h 30

 SAMEDI 17 DÉCEMBRE
Cinéma rural à la salle des fêtes « Le petit Nicolas » à 
14 h 30 

 DIMANCHE 8 JANVIER
Cinéma rural à la salle des fêtes à 14 h 30

 SAMEDI 14 JANVIER
Vœux du maire à la salle des fêtes à 19 h

 JEUDI 26 JANVIER
Réunion publique sur la fibre optique à la salle des 
fêtes de Pont-d’Ain 18 h 30

 SAMEDI 28 JANVIER
Banquet annuel Boules des Marronniers à 12 h

 DIMANCHE 29 JANVIER
Cinéma rural à la salle des fêtes à 14 h 30

Vente d’huîtres le vendredi 23 décembre à 

la salle des fêtes à partir de 18 h. Dégustation 

sur place : assiette de charcuterie, tartine de 

fromage fort et assiette d’huîtres.

➜ SIGNATURE CONVENTION ORT

Le jeudi 20 octobre 2022, les élus pondinois ont participé à la 
signature de la première convention ORT Petites villes de demain 
dans l’Ain.
L’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est un nouvel outil au 
service des territoires pour mettre en œuvre un projet global de revita-
lisation des centres-bourgs. 
L’ORT se matérialise par une convention signée entre l’État, la 
Communauté de Communes Rives de l’Ain Pays du Cerdon, les 
communes lauréates du programme Petites villes de demain de 
Poncin et Pont-d’Ain. 
Pour Pont-d’Ain, ce sont 10 fiches actions qui sont annexées à cette 
convention, elles détaillent différents projets à court, moyen et long 
terme. On peut notamment citer : 
• L’aménagement de nouveaux équipements sportifs
• Le bilan énergétique des bâtiments publics…

Cette signature a été l’occasion de revenir sur deux études en cours 
sur la Commune : une réflexion globale sur la valorisation et l’aména-
gement des quais par l’Agence départementale d’ingénierie de l’Ain et 
un schéma directeur des liaisons inter quartiers par le CAUE de l’Ain.

➜ LES CLASSES EN 4 ET 9
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›  Vie municipale

• CÉRÉMONIE DU SOUVENIR 
 1er novembre

Votre municipalité vous souhaite  
de joyeuses fêtes de fin d’année !

➜ INSTALLATION D’UN DÉFIBRILLATEUR 
AU TENNIS

➜ P.L.U. Plan Local d’Urbanisme
Le P.L.U. de la commune va être révisé (pour information la dernière 
révision date de 2011). Pour cela, la commune se fait accompagner 
par l’Agence Départementale d’Ingénierie de l’Ain (l’ADIA) pour 
une durée d’environ 4 ans. Des réunions de concertation seront 
prévues au fur et à mesure de l’avancement du dossier.

➜ HARMONIE PONDINOISE

Vous êtes musicien/musicienne ?

Rejoignez l’Harmonie pondinoise pour 

une année musicale ambitieuse !

Contactez Isabelle Goy par mail :  

goyisabelle96@gmail.com

Mise en place du nouveau 
tuyau des eaux usées pour la 
nouvelle station d’épuration, 
qui va desservir le Blanchon 
et le Pont Rompu.

➜ TRAVAUX DU PONT
• COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE 

 11 novembre



REMISE TRADITIONNELLE DES DICTIONNAIRES AUX ÉLÈVES DE CE2, par le maire et la première adjointe.

›  Communiqués›  Communiqués

Le Cinéma Itinérant Rural a été créé en 1984 à l’initiative du 
Comité d’Aménagement Rural en lien avec 15 communes 
intéressées et leurs bénévoles. Le premier film projeté fut en 
septembre de cette même année : « Les dieux sont tombés 
sur la tête ». La finalité était de promouvoir le cinéma dans les 
petits villages ruraux. 
Après avoir projeté les films « à l’ancienne » en 16 mm puis en 
35 mm, la révolution numérique arriva en 2014 avec une qualité 
d’image et de son bien supérieure. Le matériel est véhiculé 
en camionnette et les bénévoles de chaque commune vont 
le chercher dans la commune qui a projeté avant elle pour 
l’installer et ainsi de suite ...
Le circuit n’a aucun permanent rémunéré, tous les membres 
sont bénévoles et se retrouvent chaque trimestre pour choisir 
démocratiquement trois films récents (à partir d’un mois après 
leur sortie en salle) qui seront présentés ensuite.
La totalité des recettes vont à l’Association Cinéma Itinérant 
Rural qui règle la location des films, paye les diverses taxes, 
les frais d’entretien de l’onéreux, fragile matériel et fait des 
réserves pour son remplacement.
À ce jour, 19 communes font partie du circuit, la dernière en 
date étant la commune de Pont d’Ain qui a projeté pour la 
première fois le dimanche 30 octobre.

   

Ces derniers mois, 12 cas d’Infection 
invasive à méningocoque (IIM) B liés à 
un nouveau variant ont été détectés 
dans la région Auvergne-Rhône-
Alpes. Les personnes concernées 
étaient pour la plupart âgées de 16 à 
21 ans et ont fréquenté les secteurs 
de Chambéry ou de l’Est lyonnais. 

Au vu de cette situation, l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, en lien avec différents experts dans le domaine, a défini 
des actions de prévention à conduire.

La vaccination recommandée pour les habitants âgés 
de 0-2 ans et 16-24 ans

Une zone géographique autour de Chambéry, représentant 115 
communes de Savoie, de l’Isère et de l’Ain et une zone dans l’Est 
lyonnais représentant 90 communes de l’Ain, de l’Isère et du Rhône ont 
été définies. Dans ces secteurs, deux populations à risque accru d’IIM B 
ont été identifiées :
• Les jeunes de 16-24 ans qui résident ou fréquentent occasionnelle-

ment ces secteurs (domicile, emploi, études, sorties) ;
• Les enfants de 0-2 ans : le nouveau variant pouvant également être 

transmis à cette tranche d’âge.

Ainsi, l’ARS Auvergne-Rhône-Alpes recommande la vaccination 
contre le méningocoque B pour ces deux populations, selon 
les schémas vaccinaux en vigueur et dans le respect des contre- 
indications.

Mathilde et Magali, deux sœurs originaires de l’Ain ont récemment ouvert un 
service de livraison de produits locaux / un drive local  : www.vroummapoule.fr. 

Vroum ma poule est une épicerie en ligne proposant des produits cultivés, 
transformés et/ou réalisés en Rhône-Alpes, majoritairement dans l’Ain et le 
Rhône (paniers de légumes, fruits, laitages, épiceries, cosmétiques ...). Vous 
pouvez commander ces produits locaux en ligne et récupérer vos achats dans 
un commerce de proximité, à Pont d’Ain, le partenaire est la Cave de Nathalie 
(prévoir panier ou sac). 

➜ LA FIBRE | RÉUNION PUBLIQUE PONT D’AIN

Le SIEA et la commune de Pont d’Ain 
organisent une réunion publique le 
26 janvier 2023 à 18  heures, salle des 

fêtes de Pont d’Ain, à l’occasion de l’arrivée de la fibre 
optique sur votre commune.

Différents intervenants du SIEA, accompagnée par Michel 
Chanel, Vice-Président et Délégué titulaire Communica-
tions électroniques au sein du SIEA prendront la parole.

➜ VOUS ÊTES INTÉRESSÉ(E) PAR UN COMPLÉMENT DE 
REVENU ?

La commune recherche un un(e) régisseur(euse)-placier pour 
le marché hebdomadaire du samedi pour :

• La mise en place du marché hebdomadaire,
• L’encaissement du droit de place des commerçants,
• La gestion de la régie.

Temps non complet : 4 h par semaine, travail tous les samedis 
matin.

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation et CV) 
à la mairie ou par mail à ressourceshumaines@pontdain.fr.

LE SAVIEZ-VOUS ?
FRANCE SERVICE

›  Le saviez-vous ?
➜ NOURRISSAGE DES ANIMAUX EN VILLE
Une fausse bonne idée !
Nous avons tous en tête ces images de places publiques 
avec moult pigeons nourris par des passants ... Halte, 
ce n’est vraiment pas une bonne idée, c’est même 
interdit !
Et cela afin d’éviter les risques d’insalubrité et de gêne 
pour le voisinage. Cette interdiction a également pour but 
de prévenir la transmission de maladies entre animaux 
sauvages et animaux domestiques ou de compagnie, 
ou entre animaux sauvages et humains. À   savoir qu’un 
pigeon c’est 12 kg de fiente par an et que d’un couple de 
chats peut naître 20 736 chats au bout de 4 ans !
Actuellement la commune connaît une prolifération 
importante de pigeons et de chats et en les nourrissant 
nous les incitons à venir et à rester sur la commune.
Alors aidez-nous à préserver notre commune des 
maladies, de l’insalubrité et des nuisances en ne 
nourrissant ni les pigeons ni les chats errants.

Un grand merci à vous !  

69 personnes ont assisté à la première projection 
du cinéma rural « Une belle course »,  

le 30 octobre dernier à la salle des fêtes.

L’ADAPA recrute dans le département de l’Ain

Pour plus de renseignements rendez-vous sur 
www.adapa01.fr, rubrique « nous rejoindre »

Pour solliciter les services de l’ADAPA :
 contact@adapa01.com

✆ 04 74 45 59 65
www.adapa01.fr

20 novembre 
THÉ DANSANT 
DU CCAS à la 

salle des fêtes

➜ VOUS DÉCOUVREZ UN NID DE 

FRELONS ASIATIQUES, GUÊPES OU 

AUTRES NUISIBLES ...

S’il est accessible et susceptible d’être dangereux 

pour les personnes, demander à le faire détruire et 

surtout ne pas tenter d’intervenir soi-même. 2 grands 

cas de figure :

• S’il est situé sur le domaine public, c’est la mairie qui 

a la responsabilité de sa destruction, elle peut faire 

appel aux pompiers (si danger immédiat : école) ou à un  

désinsectiseur professionnel (ce qui est le plus 

souvent le cas). 

• S’il est situé sur le domaine privé, c’est au propriétaire 

ou au locataire d’appeler un désinsectiseur profes-

sionnel, il trouvera des adresses sur les pages jaunes.

Cellules d’activités neuves : 1600  m2 divisibles 
et vos bureaux tertiaires
Avec un minimum de 200  m2 cette offre de vente 
en état futur d’achèvement est commercialisée à 
partir de 1 350 € / m2.

Prestations
Places de parking 
Aire de service de 120 à 250  m2 
Charpente métallique, bardage double peau isolé 
Hauteur libre : 6 m 
Porte sectionnelle motorisée

Livraison prévue à l’été 2023*
* Date indicative selon la commercialisation des lots.

➜ COMMUNIQUÉ ÉCOSPHÈRE➜  COMMUNIQUÉ ARS

➜ NOUVEAU

1 couple de chats
Gestation 52 à 56 jours

1re année 

12 chats

2e année 

144 chats

3e année 

1 728 chats

4e année 

20 736 chats

Lors de cette réunion, plusieurs sujets seront abordés.
Au programme, des informations concernant la desserte du réseau de 
fibre optique par le Réseau Li@in dans le département, les démarches 
à suivre pour tester son éligibilité à la fibre optique, et enfin un temps 
d’échange « questions/réponses » afin de présenter et d’informer les 
habitants sur cette nouvelle. 

Pour tester votre éligibilité et connaître les fournisseurs 
partenaires : http://reso-liain.fr/.

12 et 13 novembre  
45e ÉDITION DU SALON DE L’ARTISANAT
organisé par le Comité d’Animation

14 septembre
RÉUNION PUBLIQUE PPRI

16 septembre 
Présentation du projet d’aménagement des quais 

avec le dispositif Petites Villes de Demain

13 septembre 
RENCONTRE ENTRE LA CCI ET 

LES COMMERÇANTS pour travailler 
sur la signalétique dans Pont d’Ain



REMISE TRADITIONNELLE DES DICTIONNAIRES AUX ÉLÈVES DE CE2, par le maire et la première adjointe.
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Livraison prévue à l’été 2023*
* Date indicative selon la commercialisation des lots.

➜ COMMUNIQUÉ ÉCOSPHÈRE➜  COMMUNIQUÉ ARS

➜ NOUVEAU

1 couple de chats
Gestation 52 à 56 jours

1re année 

12 chats

2e année 

144 chats

3e année 

1 728 chats

4e année 

20 736 chats

Lors de cette réunion, plusieurs sujets seront abordés.
Au programme, des informations concernant la desserte du réseau de 
fibre optique par le Réseau Li@in dans le département, les démarches 
à suivre pour tester son éligibilité à la fibre optique, et enfin un temps 
d’échange « questions/réponses » afin de présenter et d’informer les 
habitants sur cette nouvelle. 

Pour tester votre éligibilité et connaître les fournisseurs 
partenaires : http://reso-liain.fr/.

12 et 13 novembre  
45e ÉDITION DU SALON DE L’ARTISANAT
organisé par le Comité d’Animation

14 septembre
RÉUNION PUBLIQUE PPRI

16 septembre 
Présentation du projet d’aménagement des quais 

avec le dispositif Petites Villes de Demain

13 septembre 
RENCONTRE ENTRE LA CCI ET 

LES COMMERÇANTS pour travailler 
sur la signalétique dans Pont d’Ain



REMISE TRADITIONNELLE DES DICTIONNAIRES AUX ÉLÈVES DE CE2, par le maire et la première adjointe.

›  Communiqués›  Communiqués
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Ces derniers mois, 12 cas d’Infection 
invasive à méningocoque (IIM) B liés à 
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dans la région Auvergne-Rhône-
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étaient pour la plupart âgées de 16 à 
21 ans et ont fréquenté les secteurs 
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Au vu de cette situation, l’Agence régionale de santé Auvergne-
Rhône-Alpes, en lien avec différents experts dans le domaine, a défini 
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➜ LA FIBRE | RÉUNION PUBLIQUE PONT D’AIN
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• La mise en place du marché hebdomadaire,
• L’encaissement du droit de place des commerçants,
• La gestion de la régie.

Temps non complet : 4 h par semaine, travail tous les samedis 
matin.

Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation et CV) 
à la mairie ou par mail à ressourceshumaines@pontdain.fr.

LE SAVIEZ-VOUS ?
FRANCE SERVICE
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sauvages et animaux domestiques ou de compagnie, 
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importante de pigeons et de chats et en les nourrissant 
nous les incitons à venir et à rester sur la commune.
Alors aidez-nous à préserver notre commune des 
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nourrissant ni les pigeons ni les chats errants.
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LETTRE D'INFORMATION MUNICIPALE N°14 - DÉCEMBRE 2022

PONT-D’AINFORM !›  Bienvenue à ...›  Communiqués LA COLÈRE DES ASSOCIATIONS FACE À LA DÉCISION DU 
MAIRE DE REPRENDRE LA GESTION DE LEURS LOCAUX. 
Sont concernés, le tennis, la boule des Marronniers et la boule du 
Four. 
Lors de la réunion du 20/09/2022 en présence de leurs présidents 
et 4 de ses adjoints, le Maire leur a annoncé qu’il voulait mettre 
aux normes de sécurité ces salles bâties sur un terrain communal 
et que la gestion de leur location serait dorénavant assurée par la 
commune. Nous comprenons que la Mairie mette aux normes ces 
salles afin que l’accueil du public se fasse en toute sécurité, puisqu’il 
s’agit de sa responsabilité. Mais pourquoi retirer à ces associations 
la gestion des locations de leur bâtiment surtout que depuis de 
très nombreuses années, ce sont elles seules qui ont œuvré avec 
l’aide de bénévoles, à leur construction, leur aménagement et 
leur entretien avec le budget de leur association. Les présidents 
n’ont pas compris cette décision unilatérale et sont révoltés, c’est 
pourquoi ils ont décidé de ne plus louer leurs installations. 
Quel avenir leur réserve-t-on ? alors que l’on sait que la vie 
associative apporte beaucoup à une commune.

EXPRESSION MINORITAIREEXPRESSION MINORITAIRE

›  Édito
Chères Pondinoises, Chers Pondinois,

Voilà deux ans déjà que vous avez fait 
confiance à l’équipe « Tous pour Pont d’Ain » 
et que nous avons mis en œuvre notre 
programme. Quelques mots sur l’avancée 
des principaux dossiers :

Le projet phare, vous le savez, c’est la construction d’une 
nouvelle école qui accueillera des enfants de maternelle et 
primaire. Quarante ans qu’on en parle ! 
J’ai plaisir à vous informer que ce projet s’inscrit à présent dans la 
réalité des travaux communaux à conduire et que la construction 
se fera sur un terrain dont nous sommes propriétaire, dans 
le quartier de la Catherinette. Bien évidemment, nous vous 
informerons régulièrement de l’avancement des travaux. 
La   prochaine étape est la consultation des architectes et l’appel 
à candidature sera lancé cette fin d’année. Nous avons une  
responsabilité sur les conditions d’accueil de nos enfants à 
l’école, à tous les niveaux. La première rentrée scolaire prévue 
dans les nouveaux bâtiments sera celle de septembre 2026.

Un autre dossier d’envergure est, bien avancé celui-ci, je veux 
parler de la construction de notre nouvelle station d’épuration 
et du bassin de stockage restitution « BSR ». Le calendrier des 
travaux est respecté et la mise en production est prévue pour 
fin 2023. Le budget est respecté.

Une autre bonne nouvelle, le SIEA nous a confirmé l’éligibilité 
à la fibre optique sur l’ensemble de la commune à partir du 
18 janvier   2023. 

Sur la partie Travaux, nous lancerons prochainement une 
étude de mise aux normes pour les salles communales mises 
à disposition d’associations et qui ne sont pas certifiées  
« Établissement Recevant du Public ». À noter également que 
la signalisation routière horizontale et verticale a été mise en 
place dans différents quartiers.

Et puis, beaucoup d’autres projets se sont concrétisés ces 
derniers mois : les Nocturnes Pondinoises sur les bords de la 
rivière d’Ain, la réouverture de la salle des fêtes aux conscrits, 
du   cinéma à la salle des fêtes, du théâtre ...

Enfin, l’extinction de l’éclairage public une partie de la nuit 
permettra une économie de 45 % sur la facture annuelle. 

Pour conclure, après deux ans de privation, vous êtes cordia-
lement invités aux vœux du Maire le samedi 14 janvier 2023 à 
19 h 00 à la salle des fêtes.

Bien à vous. 

Jean-Marc JEANDEMANGE, Le Maire

• CÉRÉMONIE 
ANNIVERSAIRE
24 septembre

Les 100 ans 
du monument  

aux morts.

✓ Marine GANGLOFF 
Etiopathe, rejoint le cabinet 
d’Éric Chenevez 
3, rue Bernard Gangloff 
✆  04 74 37 70 69

L’Etiopathie est une thérapie manuelle qui traite la cause 
des maladies les plus courantes, sans médicaments, à 
l’exception des cas d’urgence et des affections graves. 
Elle est complémentaire de la médecine conventionnelle.

✓ Conseillères Immobilier SAFTI sur Pont d’Ain et environs 

 Virginie VERNEZ - BORDET  
Secteur Blanchon, Druillat, Varambon

 ✆  06 77 29 81 53 
virginie.vernez-bordet@safti.fr

 Clara GUERRIERI  
Secteur Pampier, Turgon,  
St Martin du Mont

 ✆  06 65 44 13 07 
clara.guerrieri@safti.fr

- Gestion du stress, des émotions
- Amélioration du sommeil, hausse de la confiance en soi
- Maîtrise des peurs, angoisses, phobies, addictions
- Gestion des douleurs
- Accompagnement pendant la grossesse ...

✓ Amélie GEORG 
Sophrologue 
3, domaine des Belles Feuilles 
✆  07 65 72 53 43 
amelie@serecentrer.fr

Sur RDV uniquement, du lundi 
au vendredi de 9 h 30 à 19 h.

›  À vos agendas !
 MARDI 6 DÉCEMBRE
Don du sang à la salle des fêtes de 15 h 30 à 19 h

 SAMEDI 10 DÉCEMBRE
Théâtre - pièce « Le  prénom » à la salle des fêtes à 
20 h 30

 SAMEDI 17 DÉCEMBRE
Cinéma rural à la salle des fêtes « Le petit Nicolas » à 
14 h 30 

 DIMANCHE 8 JANVIER
Cinéma rural à la salle des fêtes à 14 h 30

 SAMEDI 14 JANVIER
Vœux du maire à la salle des fêtes à 19 h

 JEUDI 26 JANVIER
Réunion publique sur la fibre optique à la salle des 
fêtes de Pont-d’Ain 18 h 30

 SAMEDI 28 JANVIER
Banquet annuel Boules des Marronniers à 12 h

 DIMANCHE 29 JANVIER
Cinéma rural à la salle des fêtes à 14 h 30

Vente d’huîtres le vendredi 23 décembre à 

la salle des fêtes à partir de 18 h. Dégustation 

sur place : assiette de charcuterie, tartine de 

fromage fort et assiette d’huîtres.

➜ SIGNATURE CONVENTION ORT

Le jeudi 20 octobre 2022, les élus pondinois ont participé à la 
signature de la première convention ORT Petites villes de demain 
dans l’Ain.
L’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est un nouvel outil au 
service des territoires pour mettre en œuvre un projet global de revita-
lisation des centres-bourgs. 
L’ORT se matérialise par une convention signée entre l’État, la 
Communauté de Communes Rives de l’Ain Pays du Cerdon, les 
communes lauréates du programme Petites villes de demain de 
Poncin et Pont-d’Ain. 
Pour Pont-d’Ain, ce sont 10 fiches actions qui sont annexées à cette 
convention, elles détaillent différents projets à court, moyen et long 
terme. On peut notamment citer : 
• L’aménagement de nouveaux équipements sportifs
• Le bilan énergétique des bâtiments publics…

Cette signature a été l’occasion de revenir sur deux études en cours 
sur la Commune : une réflexion globale sur la valorisation et l’aména-
gement des quais par l’Agence départementale d’ingénierie de l’Ain et 
un schéma directeur des liaisons inter quartiers par le CAUE de l’Ain.

➜ LES CLASSES EN 4 ET 9

Ce bulletin est le bulletin de tous les Pondinois.       Mairie ✆  04 74 39 06 99   ✉ mairie@pontdain.fr

Directeur de publication : Jean-Marc Jeandemange, maire / Conception : Karima Rabehi, commission communication / Réalisation Armano Studio Ambérieu en Bugey 
Imprimé sur papier PEFC. Ne pas jeter sur la voie publique.

›  Vie municipale

• CÉRÉMONIE DU SOUVENIR 
 1er novembre

Votre municipalité vous souhaite  
de joyeuses fêtes de fin d’année !

➜ INSTALLATION D’UN DÉFIBRILLATEUR 
AU TENNIS

➜ P.L.U. Plan Local d’Urbanisme
Le P.L.U. de la commune va être révisé (pour information la dernière 
révision date de 2011). Pour cela, la commune se fait accompagner 
par l’Agence Départementale d’Ingénierie de l’Ain (l’ADIA) pour 
une durée d’environ 4 ans. Des réunions de concertation seront 
prévues au fur et à mesure de l’avancement du dossier.

➜ HARMONIE PONDINOISE

Vous êtes musicien/musicienne ?

Rejoignez l’Harmonie pondinoise pour 

une année musicale ambitieuse !

Contactez Isabelle Goy par mail :  

goyisabelle96@gmail.com

Mise en place du nouveau 
tuyau des eaux usées pour la 
nouvelle station d’épuration, 
qui va desservir le Blanchon 
et le Pont Rompu.

➜ TRAVAUX DU PONT
• COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE 

 11 novembre
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 JEUDI 26 JANVIER
Réunion publique sur la fibre optique à la salle des 
fêtes de Pont-d’Ain 18 h 30

 SAMEDI 28 JANVIER
Banquet annuel Boules des Marronniers à 12 h

 DIMANCHE 29 JANVIER
Cinéma rural à la salle des fêtes à 14 h 30

Vente d’huîtres le vendredi 23 décembre à 

la salle des fêtes à partir de 18 h. Dégustation 

sur place : assiette de charcuterie, tartine de 

fromage fort et assiette d’huîtres.

➜ SIGNATURE CONVENTION ORT

Le jeudi 20 octobre 2022, les élus pondinois ont participé à la 
signature de la première convention ORT Petites villes de demain 
dans l’Ain.
L’Opération de Revitalisation du Territoire (ORT) est un nouvel outil au 
service des territoires pour mettre en œuvre un projet global de revita-
lisation des centres-bourgs. 
L’ORT se matérialise par une convention signée entre l’État, la 
Communauté de Communes Rives de l’Ain Pays du Cerdon, les 
communes lauréates du programme Petites villes de demain de 
Poncin et Pont-d’Ain. 
Pour Pont-d’Ain, ce sont 10 fiches actions qui sont annexées à cette 
convention, elles détaillent différents projets à court, moyen et long 
terme. On peut notamment citer : 
• L’aménagement de nouveaux équipements sportifs
• Le bilan énergétique des bâtiments publics…

Cette signature a été l’occasion de revenir sur deux études en cours 
sur la Commune : une réflexion globale sur la valorisation et l’aména-
gement des quais par l’Agence départementale d’ingénierie de l’Ain et 
un schéma directeur des liaisons inter quartiers par le CAUE de l’Ain.

➜ LES CLASSES EN 4 ET 9
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›  Vie municipale

• CÉRÉMONIE DU SOUVENIR 
 1er novembre

Votre municipalité vous souhaite  
de joyeuses fêtes de fin d’année !

➜ INSTALLATION D’UN DÉFIBRILLATEUR 
AU TENNIS

➜ P.L.U. Plan Local d’Urbanisme
Le P.L.U. de la commune va être révisé (pour information la dernière 
révision date de 2011). Pour cela, la commune se fait accompagner 
par l’Agence Départementale d’Ingénierie de l’Ain (l’ADIA) pour 
une durée d’environ 4 ans. Des réunions de concertation seront 
prévues au fur et à mesure de l’avancement du dossier.

➜ HARMONIE PONDINOISE

Vous êtes musicien/musicienne ?

Rejoignez l’Harmonie pondinoise pour 

une année musicale ambitieuse !

Contactez Isabelle Goy par mail :  

goyisabelle96@gmail.com

Mise en place du nouveau 
tuyau des eaux usées pour la 
nouvelle station d’épuration, 
qui va desservir le Blanchon 
et le Pont Rompu.

➜ TRAVAUX DU PONT
• COMMÉMORATION DE L’ARMISTICE 

 11 novembre


